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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 13 JANVIER 2024 

 
Président de séance : Mme Christiane Martin 
 
Présents : Mmes Christiane Martin, Stéphane Brochard, Danielle Hérissé, Katia Jacquin et Mrs Stéphane Péan, 
Nicolas Legeard, Anthony Ricordeau, Laurent Blossier. 
 
Absents excusés :  
Madame Stéphanie Pinier donne procuration à Madame Katia Jacquin.  
Madame Elodie Leffray donne procuration à Monsieur Nicolas Legeard 
Monsieur Jean-Luc Lanos donne procuration à Monsieur Stéphane Péan 
Madame Nadège Carreau donne procuration à Madame Stéphane Brochard 
Monsieur Pascal Jacques 
 
Secrétaire de séance : Mme Danielle Hérissé 
 
Lecture du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 24 novembre 2023. Approuvé à l’unanimité. 
 
Délibération pour engagement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2024 :  
Vote POUR à l’unanimité. 
 
Projet de Délibération pour l’instauration d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle : 
En vue de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux, il est institué une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics de la commune en fonction de certains critères. 
Un montant forfaitaire de la prime (proratisé en fonction du temps de travail) doit être fixé en fonction de la 
rémunération brute perçue entre le 1er juillet 2022 et le 30 juin 2023.  
Le Conseil Municipal fixe à 700 € la prime pour un agent dont la rémunération brute est inférieure à 23 700 € (10 
salariés concernés) et à 600 € pour un agent dont la rémunération brute est inférieure à 27 300 € (3 salariés 
concernés). 
Cette prime sera versée, après avis du comité social territorial, en mars 2024. 
Vote POUR à l’unanimité 
 
Projet de Délibération pour la mise en place du télétravail : 
2 salariées sont concernées dans le cadre de la mise en place du télétravail ; une au service administratif et une 
au service scolaire. Il convient de définir les activités éligibles au télétravail ainsi que les conditions matérielles. 
Le projet est présenté, pour avis, au comité social territorial. 
Vote POUR à l’unanimité 
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Délibération pour création d’un emploi permanent d’Adjoint Technique : 
Il s’agit d’un poste pour l’école maternelle à temps non complet (34/35ème hebdomadaires). 
Vote POUR à l’unanimité 
 
 
Délibération pour désignation des délégués au syndicat FLAMM :  
Il convient de désigner de nouveaux délégués de la Commune au sein de ce syndicat. Le Conseil Municipal 
désigne Madame Christiane MARTIN, titulaire et Monsieur Anthony Ricordeau, suppléant. 
Vote POUR à l’unanimité 
 
Délibération pour nommer un référent « Ambroisie » : 
Il s’agit d’une plante dont le pollen est extrêmement allergisant et allergène. 
Le Conseil Municipal désigne Monsieur Stéphane Péan. 
Vote POUR à l’unanimité 
 
Délibération pour virement de crédit sur la section fonctionnement – Budget Commune 2023 : 

- 022 (dépenses imprévues)    :  -  3 620 € 
- 739221(attribution de compensation)  : + 3 620 € 

Vote POUR à l’unanimité 
 
Délibération pour subvention aux Sinistrés du Nord Pas de Calais suite aux inondations : 
Une somme de 300 € est proposée. 
Vote POUR à l’unanimité 
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Délibération pour actualisation des membres des commissions communales : 
 
FINANCES 
Danielle HERISSE, Christiane MARTIN, Stéphane PEAN, Laurent BLOSSIER, Pascal JACQUES. 
 
VOIRIE – TRAVAUX – Chemins de Randonnée + URBANISME  
Stéphane PEAN, Laurent BLOSSIER, Nicolas LEGEARD, Jean-Luc LANOS, Stéphane BROCHARD, Danielle 
HERISSE, Nadège CARREAU, Katia JACQUIN, Anthony RICORDEAU, Pascal JACQUES. 
 
ASSAINISSEMENT 
Stéphane PEAN, Laurent BLOSSIER. 
 
CIMETIERE 
Stéphane PEAN, Nadège CARREAU, Stéphane BROCHARD, Danielle HERISSE. 
 
ANIMATION 
Stéphanie PINIER, Danielle HERISSE, Katia JACQUIN, Anthony RICORDEAU. 
 
CANTINE – AFFAIRES SCOLAIRES 
Stéphane BROCHARD, Stéphanie PINIER, Nadège CARREAU, Danielle HERISSE, Jean-Luc LANOS, Anthony 
RICORDEAU. 
 
 
COMMUNICATION 
Nicolas LEGEARD, Elodie LEFFRAY, Stéphanie PINIER, Nadège CARREAU, Pascal JACQUES 
 
ENFANCE - JEUNESSE 
Stéphane BROCHARD, Nadège CARREAU, Stéphanie PINIER, Danielle HERISSE. 
 
BIBLIOTHEQUE 
Stéphane BROCHARD, Stéphanie PINIER, Anthony RICORDEAU.  
 
M.A.M. 
Laurent BLOSSIER, Stéphane BROCHARD, Christiane MARTIN, Danielle HERISSE, Stéphanie PINIER, Nadège 
CARREAU, Stéphane PEAN, Anthony RICORDEAU. 
 
CONSEIL D’ECOLE 
Stéphane BROCHARD, Stéphanie PINIER. 
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QUESTIONS DIVERSES :  
Monsieur Alexandre Guénaux serait intéressé par une vitrine réfrigérée fermée appartenant à la Commune qui est 
actuellement stockée. 
Cette demande est mise à l’étude. 
 
 
La date du prochain conseil municipal : le 17 février 2024 à 9h30 
 
La séance est levée à 11h35. 
 
 
 
Le Maire     La Secrétaire de séance 
Christiane MARTIN    Danielle HERISSE 
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